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PARTIE 1 —  
RÈGLEMENT DE LA 
CONSULTATION (R.C.)

ARTICLE 1 − OBJET 
DE L’APPEL D’OFFRES
Le Théâtre National de Bretagne, voit le jour en 1990, fusion du 
CDN et de la Maison de la culture. 
Depuis le 1er janvier 2017, la direction est confiée au 
comédien et metteur en scène Arthur Nauzyciel. Le TNB est 
un CDN singulier : Pôle Européen de Création Théâtrale et 
Chorégraphique, il est doté d’une mission élargie à la danse et à 
la musique, d’un festival, d’un cinéma et d’une école Supérieure 
d’Art dramatique. À son arrivée à la direction, Arthur Nauzyciel 
a mis en place un projet fondé sur le triptyque « Partager, 
Transmettre, Rencontrer », auquel il a voulu associer 16 artistes, 
un chercheur et un acteur. En 2022, 10 nouveaux artistes sont 
venus compléter le groupe. Ce projet décloisonne les disciplines 
en invitant le spectateur à circuler de l’une à l’autre et raconte 
la fluidité des expressions artistiques. Le Cinéma y a sa place, 
faisant partie intégrante de la programmation. Le TNB, Centre 
Européen de création Théâtrale et chorégraphique, accompagne 
les créations des artistes dans la singularité de leurs projets 
artistiques, investissant les domaines du Théâtre, de la musique, 
de la danse, des arts plastiques et des sciences humaines. 
Après avoir été créés en résidence à Rennes, les spectacles 
du TNB rayonnent en France et sur les scènes européennes et 
internationales. 
Le TNB accueille à Rennes plus de 200 000 spectateurs chaque 
saison.

Le présent appel d’offres a pour objet le nettoyage des locaux 
sur le site du TNB, rue Saint-Hélier.

La date prévisionnelle de début d’exécution des prestations est 
fixée au 5 juin 2023.

 

ARTICLE 2 − TYPE 
DE PROCÉDURE 
La présente consultation est passée selon l’ordonnance 
n°2005-649 en date du 6 juin 2005. 

ARTICLE 3 – 
CONDITIONS DE LA 
CONSULTATION
3.1 MODIFICATION DE DÉTAILS AU DOSSIER 
DE CONSULTATION
Le TNB pourra apporter au plus tard 10 jours avant la date limite 
fixée par la réception des offres, des modifications de détails 
aux documents de consultation. Les candidats devront alors 
répondre sur la base des documents modifiés.

Si la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, 
la disposition précédente est applicable en fonction de cette 
nouvelle date.

3.2 DURÉE DE VALIDITÉ DES OFFRES
Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la 
date limite de réception des offres fixées au présent règlement 
de consultation.

3.3 DÉCOMPOSITION DES LOTS
Le présent marché est un lot unique.

3.4 VARIANTES
Chaque candidat doit présenter une proposition entièrement 
conforme au dossier de consultation.

Les variantes ne sont pas admises.

3.5 PUBLICATIONS
La présente procédure fait l’objet d’un avis d’appel public à la 
concurrence publié :
– sur le site MARCHESONLINE.COM
– sur le site T-N-B.FR
 
3.6 DURÉE DU MARCHÉ
Le présent marché est conclu pour une durée de 3 ans à partir 
de sa date de notification avec possibilité de le reconduire pour 
une année supplémentaire.
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ARTICLE 4 − MODALITÉS 
FINANCIÈRES
4.1 MODALITÉS DE FINANCEMENT
Le marché est financé sur les fonds propres du TNB.

4.2 MODALITÉS DE PAIEMENT
Les prestations sont payées mensuellement, à terme échu, 
sous délai de 30 jours, à compter de la réception des factures 
conformes.

Le mode de règlement choisi par le TNB est le virement.

4.3 UNITÉ MONÉTAIRE
L’unité monétaire retenue pour l’exécution du marché est l’euro.

ARTICLE 5 – DOSSIER 
DE CONSULTATION
5.1 COMPOSITION DU DOSSIER REMIS AUX CANDIDATS
— un Règlement de Consultation (RC) 
— un Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
    + Annexe 1 – Tableau reprise du personnel
— un Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 
    + Questionnaire RSE 
    + Annexe 1 – Descriptif des locaux
    + Annexe 2 – Fréquence des nettoyages
— un Acte d’Engagement (AE)

5.2 RETRAIT DU DOSSIER DE CONSULTATION
Les candidats sont invités à télécharger gratuitement le dossier 
de consultation sur le site MarchesOnline.com.

ARTICLE 6 – 
PRÉSENTATION 
DES CANDIDATURES 
ET DES OFFRES
Sous peine de rejet de leur candidature et de leur offre, les 
candidats auront à produire un dossier complet en langue 
française comprenant les pièces suivantes :

6.1 PIÈCES CONSTITUTIVES DES OFFRES
+ Le document unique de consultation et ses annexes (1, 2, 3) 
dûment complétés, datés et signés

+ Un Acte d’Engagement dûment complété, daté et signé 
accompagné d’un RIB

+ Un mémoire technique présentant l’organisation et les 
moyens que le candidat propose de mettre en œuvre pour 
l’exécution des prestations.
Ce mémoire devra comporter les points suivants :
    – l’organigramme de l’entreprise ;
    – l’organisation de l’exécution des prestations incluant 
les horaires d’intervention et l’organisation pour les 
remplacements ;
    – la qualification du personnel ;
    – la formation du personnel ;
    – les outils de suivi de la prestation ;
    – les moyens mis en œuvre de démarche qualité : qualité 
interne, analyse des dysfonctionnements, mesures correctives ;
    – les fiches méthodes ;
    – les fiches contrôles ;
    – les modalités de traitement des déchets et emballages ;
    – tout autre document que le candidat estime utile de 
communiquer.

+ Les attestations d’assurance en cours de validité

+ Le bilan de formation des 3 dernières années

+ Les certificats de visite du site obligatoires

+ Les capacités techniques et professionnelles :
    – déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement 
technique dont le candidat dispose pour l’exécution des 
prestations de même nature ;
    – déclaration indiquant les effectifs annuels du candidat et 
l’importance du personnel d’encadrement pour chacune de ces 
3 dernières années ;
    – présentation d’une liste des principales références 
effectuées au cours des 3 dernières années, indiquant 
le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les 
références devront faire état de la réalisation de prestations 
similaires à celles qui sont demandées dans le marché et pour 
lequel le candidat postule.
    – pièces prévues aux articles D.8222-5 ou D.8222-7 et 
D.8222-8 du Code du Travail (imprimé NOTI 1) ;
    – attestation et certificats délivrés par les administrations et 
organismes compétents prouvant que le candidat a satisfait à 
ses obligations fiscales et sociales (NOTI 2).
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ARTICLE 7 – JUGEMENT 
DES OFFRES
Dans le délai des offres, il sera tenu compte des critères 
suivants, assortis de leur pondération :

PRIX : 50 %
Ce critère sera apprécié au travers du montant HT annuel pour 
l’exécution de la prestation de nettoyage prévue dans l’acte 
d’engagement.

VALEUR TECHNIQUE : 50 %
Ce critère sera apprécié au travers des éléments fournis dans 
le cadre de réponse annexée à l’acte d’engagement, à savoir :

    – moyen humain mis en place pour le marché (organigramme 
mis en place sur site, management, nombre d’heures 
nécessaires à l’exécution de la prestation, etc…) : 20 %

    – moyen matériel mis en place pour le marché (matériels, 
procédures de contrôle qualité, etc…) : 20 % 

    – engagement RSE mis en place sur le marché (vision et 
gouvernance, ressources humaines et engagement social, 
engagement environnemental, engagement sociétal) : 10 %.

ARTICLE 8 – VISITE 
SUR SITE
 
La visite préalable des sites est obligatoire avant la remise 
des offres.

2 dates de visite sont prévues le 31 mars et 7 avril 2023 à 10h 
avec le responsable du TNB et le Directeur technique. Les plans 
du site seront remis à cette occasion.

Les attestations de visite seront fournies aux candidats à la fin 
de la visite et devront être insérées dans le dossier de réponse. 

Pour obtenir tout renseignement complémentaire qui leur 
seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats 
pourront faire parvenir dans un délai au moins égal à 15 jours 
avant la remise des offres une demande par mail à Mme 
Jeannette Besson, administratrice : j.besson@t-n-b.fr

ARTICLE 9 – CONDITIONS 
D’ENVOI OU DE REMISE 
DES OFFRES
L’offre sera obligatoirement en version numérique, elle sera à 
déposer sur le site internet MARCHESONLINE.COM.

Les dossiers qui seraient déposés après la date et l’heure limites 
indiquées sur la 1re page du présent règlement, ainsi que ceux 
remis dans des conditions différentes de celles définies dans la 
présente section, ne seront pas retenus. 

La date limite de réception des offres est fixée au 
28 avril 2023 à 12h.

mailto:j.besson%40t-n-b.fr?subject=
http://www.marchesonline.com
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PARTIE 2 — 
CAHIER DES CLAUSES 
ADMINISTRATIVES 
PARTICULIÈRES
(C.C.A.P.)

ARTICLE 1 − OBJET 
DU MARCHÉ
La présente consultation a pour objet l’exécution des prestations 
de services nécessaires au nettoyage des locaux du TNB, rue 
Saint-Hélier.

ARTICLE 2 − PARTIES 
CONTRACTANTES
Les parties contractantes sont :
    – d’une part, le TNB représenté par son administratrice 
Jeannette Besson, désigné dans le présent C.C.A.P. par 
l’expression « le TNB » ;
   – d’autre part, l’Entreprise titulaire du marché désignée dans 
le présent C.C.A.P. par l’expression « le Titulaire ».

La personne responsable du marché est l’administratrice 
Jeannette Besson.

ARTICLE 3 – FORME 
ET PROCÉDURE
Le présent marché est passé selon l’ordonnance n°2005-649 
en date du 6 juin 2005.

Le lot fait l’objet d’un marché ordinaire à prix forfaitaire.

ARTICLE 4 – DURÉE 
DU MARCHÉ
Le présent marché est conclu pour une durée de 3 ans à partir de 
sa date de notification avec possibilité de le reconduire pour une 
année supplémentaire.

ARTICLE 5 – PIÈCES 
CONSTITUTIVES 
DU MARCHÉ
Les pièces constitutives du marché comprennent par ordre de 
priorité décroissant :
   – les Actes d’Engagement (A.E.) ;
   – le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières 
(C.C.A.P.) ;
   – le cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.),  
et son annexe ;
   – l’offre du titulaire ;
   – le règlement de la consultation.

En cas de contradiction ou de différence entre les documents 
constitutifs du marché, ces documents prévalent dans l’ordre où 
ils sont énumérés.

ARTICLE 6 – MODALITÉS 
D’EXÉCUTION
La description des prestations et leurs spécifications techniques 
sont définies dans le C.C.T.P.

6.1 CALENDRIER DES PRESTATIONS
Les prestations figurant au C.C.T.P. et dans ses annexes auront 
lieu suivant l’organisation établie par le Titulaire dans les jours 
et plages horaires indiqués au C.C.T.P.

6.2 DOCUMENTS À FOURNIR
Les documents figurant dans le tableau ci-dessous sont à 
remettre au service Administration avant le 1er juin 2023 :
   – liste nominative des employés par site ;
   – liste des matériels laissés en permanence sur chaque site ;
   – liste des produits utilisés sur chaque site.
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ARTICLE 7 – PERSONNEL 
DU TITULAIRE
7.1 CONVENTION COLLECTIVE 
Le Titulaire s’engage à appliquer la Convention Collective 
des Entreprises de Propreté du 01.07.1994 modifiée.

7.2 EFFECTIFS 
Le Titulaire s’engage à mettre en place les effectifs nécessaires 
à l’exécution des prestations récapitulées au C.C.T.P.

7.3 LISTE DU PERSONNEL
Le Titulaire doit fournir dans les conditions annoncées à l’article 
6.2, la liste nominative des employés affectés à chaque site. 
Toute modification de cette liste doit être signalée au service 
Administration.

7.4 ENCADREMENT DU PERSONNEL
Le Titulaire doit obligatoirement prévoir la désignation d’au 
moins un responsable de site qui est chargé de l’encadrement et 
de la discipline du personnel ainsi que de la bonne exécution des 
prestations. Il peut être œuvrant pour une partie de ses horaires. 
Sa présence est obligatoire chaque jour. Il devra se rendre aux 
convocations des responsables de l’exécution du marché.

7.5 TRAVAILLEURS ÉTRANGERS
Les travailleurs étrangers doivent être munis du titre les 
autorisant à exercer une activité salariée en France, lorsque 
la possession de ce titre est exigée, en vertu des dispositions 
législatives ou réglementaires en vigueur.

7.6 COMPORTEMENT DU PERSONNEL
Le personnel du Titulaire doit faire preuve d’un comportement 
exempt de tout reproche. Le Titulaire est tenu responsable de 
toute malversation commise par son personnel. 
Le TNB se réserve le droit d’interdire l’accès des locaux et de 
demander le remplacement immédiat des employés jugés par lui 
indésirables.

7.6.1 OBLIGATION DE DISCRÉTION
Sans préjudice de l’application de l’article 6. du CCAG-FS et 
dans le cadre des dispositions prises par le TNB, le Titulaire 
se soumet à toutes les obligations résultant pour lui de leur 
application ainsi qu’à celles découlant des textes législatifs et 
réglementaires à la protection du secret.

Le Titulaire qui, à l’occasion de l’exécution du service et 
du présent marché a reçu communication à titre secret ou 
confidentiel de renseignements, documents, techniques, 
méthodes, procédés ou objets quelconques appartenant au 
TNB ou aux occupants du site, est tenu de maintenir secrète ou 
confidentielle cette communication.

Ces renseignements, documents ou objets, ne peuvent, 
sans autorisation expresse de l’émetteur ou du TNB, être 
communiqués à d’autres personnes.

En cas de non-respect de cette obligation, les contrevenants 
s’exposent aux poursuites pénales prévues par la législation 
en vigueur, sans préjudice des actions civiles en dommages et 
intérêts auxquels le TNB ou la personne affectée peut prétendre.

En outre, le non-respect de cette clause conduit à la résiliation 
immédiate, de plein droit et sans indemnité du présent contrat.

7.7 GRÈVE DU PERSONNEL
En cas d’arrêt de travail pour fait de grève des salariés du 
Titulaire affectés à l’entretien des locaux, celui-ci sera tenu 
d’exécuter obligatoirement un service minimum dont les 
modalités ainsi que la durée seront précisées par le TNB.

L’établissement est autorisé à faire intervenir une société de 
nettoyage de son choix du seul fait du retard ou de l’inexécution 
totale ou partielle des prestations par le Titulaire ; s’il en résulte 
des frais supplémentaires, ceux-ci sont mis de plein droit à la 
charge de ce dernier et, le cas échéant, imputés d’office sur le 
montant du plus prochain paiement.

7.8 REPRISE DU PERSONNEL
Le Titulaire veillera à respecter et à appliquer, le cas échéant, 
aux agents de nettoyage du site, les dispositions législatives, 
notamment celles relatives aux articles L 1234-7, L 1234-10 et
L 1234-12 du Code du travail, réglementaires et conventionnelles 
afférentes à la reprise du personnel.

> Tableau de reprise du personnel en Annexe 1 du C.C.A.P.
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ARTICLE 8 – SÉCURITÉ
8.1 FERMETURE DES PORTES ET FENÊTRES
Chaque jour, avant de quitter le chantier, les agents du Titulaire 
devront fermer toutes les fenêtres, les portes et les volets du 
rez-de-chaussée. Ils s’engageront également à ne faciliter 
l’entrée d’aucune autre personne sur le site.

8.2 ACCÈS AUX LOCAUX
Il sera remis contre décharge au personnel du Titulaire, des 
badges ou des clés ou des codes d’accès au site, une procédure 
d’émargement à l’arrivée et au départ sera mise en place.

8.3 RÈGLES DE SÉCURITÉ

8.3.1 MATÉRIELS
Les matériels, appartenant au Titulaire, doivent être tenus 
en bon état de marche et seront régulièrement contrôlés ; ils 
devront rester ou être rendus conformes aux règles de sécurité 
en vigueur.

8.3.2 BIENS
Toutes précautions sont prises pour que l’état des meubles, 
immeubles, aménagements, machines ne soit pas altéré par les 
opérations de nettoyage et en particulier par la projection de 
produits.

Le lavage des sols est effectué de façon à éviter le mouillage des 
boîtiers électriques et l’altération des caractéristiques des sols.
Il est rigoureusement interdit au personnel du Titulaire de 
manipuler, pour quelque raison que ce soit, les appareils et 
matériels se trouvant dans les locaux.

Les portes seront fermées et les lampes doivent être éteintes 
dès achèvement des travaux.

8.3.3 PERSONNES
Le Titulaire instruit son personnel sur les règles de sécurité du 
travail, tant générales que particulières.
Le Titulaire veille à communiquer à son personnel le règlement 
intérieur du TNB.

Le Titulaire veille à faire observer, par son personnel, les règles 
de sécurité du travail, notamment en ce qui concerne :
   – le travail en hauteur ;
   – l’encombrement des passages ;
   – les zones interdites ;
   – l’utilisation des prises de courant destinées au raccordement 
des machines de nettoyage ;
   – l’interdiction de vider les cendriers dans les corbeilles à 
papier.

8.3.4 SIGNALISATION DES TRAVAUX
Chaque fois que cela sera nécessaire, le Titulaire devra, à ses 
frais et, après approbation par du TNB, placer les barrages ou 
déviations, poser des écriteaux et prendre toutes les dispositions 
pour assurer la signalisation et prévenir les divers usagers et le 
personnel du TNB de la présence de zones interdites.
En cas de carence du Titulaire ou en cas de danger, le TNB 
se réserve le droit de prendre toute mesure utile aux frais du 
Titulaire, et sans mise en demeure préalable, sans que cette 
action puisse dégager la responsabilité du Titulaire en cas 
d’accident.

ARTICLE 9 – 
RESPONSABILITÉ 
ET ASSURANCE
9.1 RESPONSABILITÉ
Le Titulaire est responsable des dommages causés directement 
ou indirectement à l’occasion de l’exécution du marché :
   – à son personnel, au personnel de l’établissement 
ou à des tiers ;
   – à ses biens, aux biens appartenant à l’établissement
ou à des tiers.

Sont exclus de la responsabilité du prestataire, sous bénéfice de 
preuves apportées par celui-ci, les dommages et conséquences 
dus à l’intervention perturbatrice d’un tiers que le Titulaire n’a 
pas eu matériellement la possibilité d’empêcher ; on entend par 
intervention perturbatrice, toute action portant directement ou 
indirectement atteinte à l’exécution des prestations objet du 
marché.

9.2 ASSURANCES
En cas de renouvellement de sa police d’assurance, le Titulaire 
est tenu de produire au TNB, une nouvelle attestation 
confirmant le maintien des garanties intégrales des 
conséquences pécuniaires de la responsabilité générale et/ou 
professionnelle qu’il peut encourir à titre contractuel, délictuel 
ou quasi délictuel, en cas de dommages corporels, matériels 
et/ou immatériels causés à l’occasion de l’exécution des 
prestations, objet du présent marché.

ARTICLE 10 – 
AUGMENTATION 
OU DIMINUTION 
DES SURFACES À 
NETTOYER ET HORAIRES 
DES TRAVAUX / 
CHANGEMENT DE SITE
Le TNB se réserve le droit de procéder à des augmentations ou 
à des diminutions de la valeur des travaux mentionnés dans le 
présent marché, ainsi qu’à leur changement de nature, dans la 
limite de 25 % sans que le Titulaire du marché puisse élever une 
réclamation.

Les travaux doivent être exécutés dans les tranches horaires 
décrites au C.C.T.P. Il pourra exceptionnellement être demandé 
au Titulaire un changement dans les horaires. Pendant la durée 
du marché, le TNB se réserve le droit ou non de modifier les 
horaires.
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ARTICLE 11 – 
CONDITIONS 
FINANCIÈRES
11.1 CONTENU ET FORME DU PRIX
Le montant forfaitaire est défini par les titulaires dans l’Acte 
d’Engagement. Ce montant est annuel, global sur toute la 
durée du contrat. Ce montant comprend l’ensemble des frais 
supportés par le Titulaire pour l’exécution des prestations. 

Il s’agit notamment de toutes les dépenses de main-d’œuvre, 
des frais de déplacement, et de manière générale de tous 
les frais occasionnés par l’exécution des prestations tels que 
matériels, consommables, personnel spécialisé, encadrement, 
et ce, quel que soit la périodicité.

Le titulaire du marché précisera la clause de révision des 
prix fixant les modalités d’application (formules, indices et 
fréquences, etc…).

11.2 PÉRIODICITÉ DE FACTURATION
Les prestations définies au Cahier des Clauses Techniques 
Particulières feront l’objet d’une facturation mensuelle à terme 
échu sur la base du prix forfaitaire global annuel.

L’ensemble des prestations de base décrites au C.C.T.P., quelle 
que soit leur périodicité, sera inclus dans le prix global et 
forfaitaire mensuel.

11.3 PRÉSENTATION DES FACTURES
Les factures sont établies en double exemplaire et portent, outre 
les mentions légales, les mentions suivantes :
    – les références au marché ;
    – le numéro de compte bancaire ou postal ;
    – les montants H.T., T.V.A. et T.T.C. ;
    – la date de facturation.

Les factures doivent être envoyées à l’adresse suivante :

THÉÂTRE NATIONAL DE BRETAGNE
1 rue Saint-Hélier CS54007
35040 Rennes Cedex

11.4 MODALITÉS DE PAIEMENT
Les prestations sont payées mensuellement, à terme échu, 
sous délai de 30 jours à compter de la réception des factures 
conformes.

Le mode règlement choisi par le pouvoir adjudicateur est le 
virement.  Il ne sera pas pratiqué de retenue de garantie.

ARTICLE 12 – CONTRÔLE 
DES PRESTATIONS
Une visite de contrôle du site aura lieu régulièrement, 
la présence du responsable du site y étant indispensable. 
Lors de la visite des locaux soumis au marché, les représentants 
sus désignés établiront une fiche de contrôle où seront 
consignés les insuffisances ou manquements contractuels.
Le Titulaire disposera d’un délai de 8 jours calendaires pour 
remédier aux insuffisances et/ou aux manquements constatés.

Le TNB se réserve le droit, au vu dudit relevé, de suspendre le 
paiement mensuel des travaux jusqu’à ce que soient fournies
les prestations dues.

ARTICLE 13 – PÉNALITÉS
13.1 PÉNALITÉS LIÉES AUX CONTRÔLES
Lors de l’attribution du marché, pour permettre au candidat de 
s’adapter aux prestations demandées, aucune pénalité ne sera 
appliquée pendant le 1er mois. Les prestations non conformes 
au marché donneront lieu à l’application de pénalités. Toutes les 
pénalités sont cumulables. Elles sont retenues de la facture du 
candidat correspondant à la période où elles sont échues.

Le candidat encourt, sans mise en demeure préalable, 
des pénalités calculées suivant les dispositions ci-après :
    – pour défaut de qualité sur les prestations ou leur mode 
d’exécution, constaté contradictoirement par l’organisme et le 
Titulaire, 150 € HT par constat (pour inexécution des prestations 
due à l’absence d’agents du candidat sur le site et sans que 
ce dernier n’ait informé le TNB de cette absence, 150 € HT par 
agent manquant et par jour ;
    – si le candidat n’a pas remédié à ces défauts dans les 
24 heures, la pénalité sera portée à 300 € HT.

13.2 AUTRES SANCTIONS
Le non-respect des obligations contenues dans le présent 
C.C.A.P. et dans le C.C.T.P. pourra entraîner l’application de 
pénalités. En particulier, les écarts liés à un retard du prestataire 
feront l’objet des pénalités décrites ci-dessous, et ce en 
dérogation de l’article 14 du CCAG/FCS :
    – la non-remise de la liste du matériel utilisé sur les sites dans 
un délai de 20 jours après la signature du marché : 300 € ;
    – la non-remise de la liste des produits utilisés sur les sites 
dans un délai de 20 jours après la signature du marché : 300 € ;
    – la non-remise au trimestre de la liste du personnel mise à 
jour : 300 € ;
    – la non-consultation du cahier de liaison ou des fiches de 
liaisons/jour de retard : 80 €.

ARTICLE 14 – 
RÉSILIATION
La résiliation pure et simple du marché peut intervenir à tout 
moment par chacune des parties sous réserve d’un préavis de 4 
mois formulé par lettre recommandée avec accusé de réception.

En outre, constituent des cas de résiliation du marché :
    – les clauses prévues au chapitre VI du CCAG/FCS ;
    – le non-respect par le Titulaire de tout ou partie des 
spécifications techniques du cahier des charges.
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PARTIE  3  — 
CAHIER DES CLAUSES 
TECHNIQUES 
PARTICULIÈRES
(C.C.T.P.)

ARTICLE 1 – OBJET 
DU MARCHÉ
Le présent marché concerne le nettoyage des locaux du 
THÉÂTRE NATIONAL DE BRETAGNE dont le siège est situé au :  
1 rue Saint-Hélier à Rennes (35)

Le présent marché est un contrat à obligation de résultat. 
Pour atteindre son obligation de résultat, il appartient par 
conséquent au titulaire de :
    – mettre en œuvre tous les moyens humains (effectifs et 
volume horaire) et matériels (petit équipement, produits…) 
nécessaires à l’atteinte du résultat ;
    – d’assurer l’ensemble des tâches nécessaires au maintien de 
l’hygiène et de la propreté conformément aux règles de l’art et 
au présent C.C.T.P.

Le Titulaire du marché devra apporter une offre cohérente en 
termes d’organisation, de moyens humains et de matériels ainsi 
qu’en terme de fréquence d’intervention afin que la TNB soit 
dans un état de propreté constant les jours d’ouverture.

Les stipulations du cahier des clauses administratives 
particulières (C.C.A.P.) définissent les conditions particulières 
du marché dans lequel l’organisme confie au Titulaire toutes les 
tâches relatives à l’entretien des locaux.

L’exécution du marché est soumise aux conditions techniques 
décrites dans le présent cahier des clauses techniques 
particulières (C.C.T.P.), définissant l’ensemble des prestations 
à réaliser et les équipements et matériels à entretenir. Sans 
préjuger de la description des tâches détaillées dans les articles 
du C.C.A.P. et du présent C.C.T.P., le Titulaire est responsable, 
tous les jours, de ses obligations contractuelles.

ARTICLE 2 – 
DESCRIPTION DU SITE
Les locaux sont divisés en 2 parties :

PARTIE PUBLIQUE :
 Halls d’accueil, guichets ;
 Circulation et accès aux salles de spectacles et de cinéma ;
 Salles de répétition ;
 Loges ;
 Salles de spectacles et salles de cinéma ;
 Bar/Restaurant ;
 Sanitaires ;
 Escaliers, ascenseurs.

PARTIE ADMINISTRATIVE :
 Bureaux, salles de réunions ;
 Dégagements, ascenseurs, escaliers ;
 Salles de stockage ;
 Salle de repos ;
 Sanitaires ;
 Sous-sol ;
 Parkings.

ARTICLE 3 – DÉFINITION 
DES OUVRAGES
3.1. SURFACES DES LOCAUX
Le détail des surfaces des locaux pris en charge est indiqué 
dans l’annexe du présent C.C.T.P.

Les surfaces et revêtements de sols sont donnés à titre indicatif 
et n’ont donc pas une valeur contractuelle. Aussi, le Titulaire 
est réputé avoir vérifié ces données avant d’avoir établi son 
offre.
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ARTICLE 4 – NETTOYAGE 
GÉNÉRAL DES 
BÂTIMENTS
Il appartient au Titulaire d’assurer l’ensemble des tâches 
nécessaires au maintien constant de l’hygiène et de la propreté, 
tous les jours d’ouverture soit 48 semaines par an (fermeture 
estivale annuelle de 4 semaines).

Les prestations seront exécutées en tenant compte de la 
nature et de la fréquentation des locaux répertoriées selon 
la programmation artistique du théâtre et selon un planning 
d’occupation des salles transmis mensuellement.

Il est entendu que les agents de service devront garder une 
certaine polyvalence et une flexibilité afin de correspondre 
à l’activité des différentes salles du théâtre et de pouvoir 
maintenir une qualité de service constante dans les moments 
de forte activité.

En partie administrative (du lundi au vendredi) :
La prestation porte principalement sur le nettoyage du sol, 
des plinthes, le vidage des poubelles, l’essuyage des meubles 
comprend la façade, les côtés et le dessus de ceux-ci ainsi que 
des lampes électriques, téléphones, ordinateurs.

Les meubles seront remis à leur place, les portes et fenêtres 
seront fermées et les lampes doivent être éteintes dès 
l’achèvement des travaux.

En partie publique (du lundi au dimanche) : 
Dans les salles de spectacle, les loges, les foyers, un visuel sera 
fait les jours de non-représentation avec des raccords éventuels. 
Les jours de représentations, une aspiration des gradins et 
des coursives sera intégralement faite. Les salles de cinéma  
et le hall seront faits tous les jours, le Bar/Restaurant selon 
l’occupation.

D’une manière générale, les consommables (liquide lave mains, 
papier hygiénique et essuie mains) seront fournis par le TNB et 
mis en place par l’entreprise titulaire du marché dans l’ensemble 
des sanitaires du bâtiment.

ARTICLE 5 – MODALITÉS 
D'EXÉCUTION
5.1. HEURES D'EXÉCUTION DES TRAVAUX
Les prestations devront être effectuées du lundi au samedi entre 
7h30 et 14h30, le dimanche entre 12h30 à 14h30.

5.2 PRODUITS
Le Titulaire fournit tous les produits d’entretien et fournitures 
nécessaires à l’exécution des prestations. Ces produits doivent 
être de première qualité, non-corrosifs et adaptés aux surfaces 
à nettoyer et à entretenir. L’utilisation de produits nuisibles 
à l’environnement est strictement interdite. L’ensemble des 
produits utilisés devra être biodégradable, le non-respect 
chronique entraînera la résiliation sans préavis au tort du 
prestataire.

Le Titulaire devra fournir la liste détaillée annuellement des 
produits proposés pour l’exécution des prestations. Cette 
liste nous sera présentée pour être fournie au CSSCT et sera 
accompagnée :
    – d’une notice détaillée précisant notamment la provenance, 
l’origine et la composition des produits ;
    – d’un procès-verbal d’essai précisant notamment le potentiel 
hydrogène (PH) et certifiant la conformité des produits à la 
réglementation en vigueur en matière de biodégradabilité des 
éléments tensio-actifs.

L’organisme se réserve le droit :
    – d’interdire les produits dont l’utilisation est susceptible de 
provoquer des dégradations ou de compromettre la sécurité des 
usagers ;
    – de vérifier la comptabilité des produits avec les matériaux 
et/ou les substances existants ;
    – de faire procéder à son gré par les soins d’un laboratoire 
de son choix à des analyses sur des échantillons prélevés 
au moment de l’emploi des produits de toute nature utilisés 
par l’entreprise. Les frais correspondants sont à la charge du 
Titulaire en cas de fraude constatée.

Tout produit rebuté devra être retiré et remplacé par le Titulaire 
à ses frais.

Le TNB attachera une importance toute particulière aux 
caractéristiques environnementales des produits de nettoyage :
    – le conditionnement (produit concentré, rechargeable…) ;
    – l’accompagnement de l’utilisation de la juste dose ;
    – la biodégradabilité ;
    – la limitation des substances dangereuses.

Le Titulaire devra s’orienter vers des produits facilement 
identifiables. Ils devront être étiquetés, accompagnés de 
pictogrammes compréhensibles pour le personnel exécutant et 
répondre aux normes européennes. Il est formellement interdit 
de transvaser des produits de nettoyage dans des contenants 
non-identifiés.

Le stockage des produits de nettoyage autorisés par le TNB 
est effectué à des emplacements désignés à cet effet. Toutes 
les précautions doivent être prises pour que les produits ne 
laissent aucune trace sur le sol, les murs ou les équipements. 
Aucun produit ne doit être abandonné ou laissé sans rangement 
en dehors des emplacements autorisés après chacune des 
interventions.
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ARTICLE 6 – 
DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES
6.1 FLUIDES ET BRANCHEMENTS
Les fournitures d’énergie électrique et d’eau nécessaires à 
l’exécution proprement dite des prestations sont assurées 
gratuitement par l’organisme.

Le Titulaire doit éviter tout éclairage superflu ; en particulier,
il veillera à ce que l’éclairage d’un local soit strictement limité 
au temps nécessaire à l’exécution des prestations dans ce local, 
l’éclairage général de l’ensemble des locaux étant proscrit. 
Un protocole devra être écrit en concertation avec les gardiens 
du TNB. Il est interdit de brancher plusieurs appareils sur la 
même prise, même par l’intermédiaire de fiches multiples ou 
de brancher des appareils sur des prises non prévues pour le 
nettoyage.

Le Titulaire doit également prendre toutes dispositions pour ne 
pas laisser couler l’eau inutilement.

6.2 GESTION DES DÉCHETS
Les poussières, détritus, ordures, papiers provenant du 
nettoyage doivent être déposés par les soins du Titulaire dans 
les lieux destinés à cet effet par le TNB.

Depuis septembre 2019, le TNB adhère à la Feuille d’érable pour 
le tri des déchets. 

6.3 STOCKAGE
Des locaux destinés au stockage des matériels et produits sont 
mis à disposition du Titulaire. Aucun matériel ou produit ne 
doit être abandonné en dehors des emplacements autorisés ou 
laissé sans rangement après chaque intervention.

6.4 PRODUITS SANITAIRES
La mise en place des produits sanitaires tels que savon, papier 
hygiénique, papier pour essuie-mains, sachets hygiéniques, 
est assurée par le Titulaire.
Les fournitures sont fournies par le TNB.

6.5 DÉGRADATION DU MATÉRIEL DE L'ORGANISME
Toutes les précautions devront être prises par le Titulaire pour 
que l’état des locaux, meubles, machines, matériels qui sont 
propriété de l’organisme soient préservés et ne soient pas 
détériorés par les opérations de nettoyage, en particulier par 
la projection de produits ou par l’utilisation de produits non 
adaptés. En cas de dégradation de son fait, le Titulaire devra 
prévoir des procédures de communication et d’avertissement 
du client. Le Titulaire s’engage à rembourser le montant des 
détériorations ou des vols dus à une malveillance de son 
personnel, soit directement, soit par l’intermédiaire d’une 
compagnie d’assurance avec laquelle il aura conclu une police 
à cet effet.

6.6 DÉMARCHE D'INNOVATION
Le Titulaire s’oblige à faire bénéficier le TNB des progrès les 
plus récents (nouvelles techniques, nouvelles méthodes, 
nouveaux matériels et produits) et à lui proposer, à cet effet 
toutes modifications qui lui paraîtraient intéressantes pour 
améliorer les prestations. Tout au long du marché, le Titulaire 
doit accompagner l’amélioration des performances par un 
effort soutenu de modernisation technique en recherchant 
et en mettant en œuvre les matériels les plus appropriés aux 
spécificités des installations.

6.7 SIGNALISATION DES TRAVAUX
Chaque fois que cela sera nécessaire, le candidat devra à ses 
frais placer des barrages ou des déviations, poser des écriteaux 
et prendre toutes les dispositions pour assurer la signalisation et 
prévenir les divers usagers et le personnel de l’organisme de la 
présence de zones à risque.
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ARTICLE 7 – 
DISPOSITIONS 
CONCERNANT 
LE PERSONNEL
7.1 EFFECTIFS
Le Titulaire affectera aux travaux un personnel en nombre 
suffisant pour assurer son service d’une manière irréprochable 
et fournir les prestations demandées. Les effectifs proposés 
(personnels affectés au ménage + encadrants) devront 
apparaître de manière précise dans l’offre du Titulaire.

7.2 LISTE NOMINATIVE ET CHOIX DU PERSONNEL
Une liste exhaustive du personnel d’intervention nommément 
désigné par le Titulaire, en vue de l’exécution des prestations 
du présent marché, doit être préalablement déposée auprès du 
responsable du TNB avant le démarrage effectif des prestations.

Les agents figurant sur cette liste sont seuls autorisés à 
intervenir sur le site. Cette liste précisera le(s) prénom(s) et nom, 
les qualifications et les fonctions attribuées. Toute personne 
se présentant sur le site et ne figurant pas sur la liste se verra 
refuser l’accès aux locaux. Cette liste peut être modifiée par 
le prestataire à sa convenance, cependant il doit à chaque 
changement en informer le responsable du TNB.

Le Titulaire est responsable de la qualification et du choix de sa 
main d’œuvre. Cependant, le TNB se réserve le droit d’interdire 
l’accès des locaux et de demander le remplacement immédiat 
des employés jugés par elle indésirables ou ne donnant 
pas satisfaction. Pour intervenir sur le site, le personnel du 
prestataire se soumettra aux contraintes d’accès aux locaux.

7.3 FORMATION
Le Titulaire mettra en place un plan de formation annuel 
spécifique pour l’ensemble de son personnel. La formation 
concernera la base des techniques de nettoyage et des 
caractéristiques des produits de nettoyage qu’ils seront amenés 
à utiliser ainsi que les instructions nécessaires en matière de 
sécurité, d’hygiène et d’environnement.

Le Titulaire fournira la preuve de la formation de son personnel 
au moyen de certificats obtenus auprès d’un organisme 
reconnu. L’ensemble du personnel de remplacement aura 
obligatoirement reçu une formation de base. L’ensemble du 
personnel affecté aux sites recevra une formation d’appoint 
chaque année ; le Titulaire sera chargé d’en fournir la preuve par 
tous moyens. Au démarrage du chantier, le Titulaire disposera 
de 30 jours calendaires pour faire suivre la formation à son 
personnel.

7.4 REMPLACEMENT DU PERSONNEL
Remplacement du personnel pour le nettoyage des locaux :
Le personnel du Titulaire est remplacé, pendant ses congés, 
par un personnel de qualification équivalente. Il en avertira 
le responsable du TNB par avance (un mois au plus tard). 
Une absence imprévue d’un agent doit faire l’objet d’un 
remplacement automatique et immédiat ; le Titulaire 
communique, avant l’intervention, le nom du remplaçant au 
responsable de l’organisme par mail ou par téléphone.

7.5 RESPONSABLE DE L'EXÉCUTION DES PRESTATIONS
L’exécution des prestations est placée sous la conduite et 
la responsabilité d’un agent désigné par le Titulaire qui est 
l’interlocuteur direct du responsable du TNB. Les noms, 
prénoms et coordonnées téléphoniques (téléphone fixe et 
portable) de cet agent doivent être indiqués au responsable du 
TNB dès notification du marché et avant le démarrage effectif 
de l’exécution des prestations objets du marché. Il doit être 
présent sur le site sur convocation du représentant du TNB et 
il doit  avoir un pouvoir de décision suffisant pour engager la 
responsabilité de l’entreprise prestataire.

Il sera responsable :
    – du respect de l’exécution des plannings de contrôle ;
    – du contrôle de la qualité des prestations ;
    – des documents méthodologiques tels que définis au présent 
C.C.T.P. ;
    – de l’organisation du travail par site ;
    – de la préparation et du suivi des prestations ;
    – de l’information du responsable du TNB.

Il est précisé que le personnel nécessaire à l’exécution du 
marché intervient sous le contrôle et la responsabilité de 
l’encadrement.

7.6 RÉFÉRENT / CHEF DE GROUPE
C’est l’agent du prestataire qui assure la conduite des 
opérations au moment de l’exécution des prestations, il fait 
partie intégrante du personnel d’intervention. Il dirige l’équipe 
dédiée à l’exécution des prestations. En son absence, il est 
remplacé par un autre agent. Il est l’interlocuteur privilégié du 
responsable du TNB sur le site. Il agit sous l’autorité de l’agent 
responsable de l’exécution des prestations.

7.7 ACCÈS AUX LOCAUX ET ÉQUIPEMENTS
Les intervenants devront de façon visible être munis d’un signe 
distinctif justifiant de leur appartenance à l’entreprise, d’un 
équipement adéquat et d’une tenue correcte. À défaut, l’accès 
aux locaux pourra leur être interdit.

L’accès aux locaux se fera à l’aide de clés ou de badges remis 
par le TNB. En cas de perte ou de vol, le Titulaire avisera aussitôt 
le TNB des exemplaires manquants, qui seront facturés au 
Titulaire.

En fin de marché, le Titulaire sera tenu de remettre au TNB, 
contre récépissé et immédiatement après la cessation de ses 
prestations l’ensemble des clés et des badges qui lui avaient été 
confiés.

Il appartiendra au Titulaire d’avertir son personnel que l’usage 
des matériels et équipements que renferment les locaux 
(ordinateurs, photocopieurs, téléphones, etc) lui est interdit. 
Toute infraction entraînera le renvoi de l’agent du site et une 
réfaction de 150 € HT.
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7.8 CONFIDENTIALITÉ
Le personnel du Titulaire sera tenu à la confidentialité : il ne 
fera, en aucun cas, état d’informations qu’il serait amené à 
connaître à l’occasion de son intervention dans les différents 
services administratifs, faute de quoi, le marché sera résilié aux 
frais et risques du Titulaire.

7.9 VISITES MÉDICALES
Le Titulaire devra obligatoirement soumettre à une visite 
médicale d’embauche tout nouvel agent, avant sa prise de 
fonction ou, au plus tard, avant la fin de la période d’essai.

Il soumettra son personnel aux examens médicaux périodiques 
prévus par la législation en vigueur.

7.10 HYGIÈNE ET SÉCURITÉ
Avant la mise en route du chantier, une visite des locaux sera 
effectuée avec identification des risques potentiels.

Le Titulaire devra veiller à informer son personnel des consignes 
qui lui auront été communiquées par le TNB quant aux 
précautions à prendre.

Le Titulaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires 
pour assurer la sécurité de son personnel dans l’exécution de 
ses tâches, en ce qui concerne l’utilisation du matériel et des 
produits.

En cas d’arrêt de travail de son personnel, le Titulaire sera 
tenu d’assurer les prestations indispensables au maintien de 
l’hygiène et de la santé des bâtiments.

Un plan de prévention sera établi pour tous les travaux 
présentant des risques, en application du Code du Travail.

Toute infraction entraînera la résiliation sans délai du présent 
marché aux frais et risques du Titulaire.

ARTICLE 8 – SUIVI 
ET CONTRÔLE 
DES PRESTATIONS
8.1 CONTRÔLE DES PRESTATIONS
Le TNB peut à tout moment contrôler les effectifs présents 
et les prestations effectuées. Toute absence de personne ou 
défaut de réalisation des prestations sera notée et notifiée au 
Titulaire, et déduite si nécessaire de la facture.

Pour chaque lot, des réunions périodiques de contrôle sont 
mises en place à l’initiative de l’organisme selon la fréquence 
qu’il estime utile. Les réunions ont pour objet de réaliser un bilan 
de la période écoulée, de rechercher des améliorations, de faire 
le point sur les effectifs et les plannings.

8.2 FICHE DE CONTRÔLE
Pour chaque contrôle, une fiche de contrôle sera établie par le 
représentant de l’organisme. La fiche comprendra :
    – la date et l’heure du contrôle ;
    – la désignation des zones contrôlées ;
    – le résultat des contrôles par zone.

Cette fiche doit être signée par le représentant de l’organisme et 
le représentant du Titulaire à la fin de chaque contrôle. 

8.3 CAHIER DE LIAISON
Le Titulaire devra fournir un cahier de liaison stocké dans un 
endroit identifié par le TNB (poste de gardiennage). Ce cahier 
a pour fonction de consigner chaque jour les observations du 
TNB et du Titulaire. C’est un outil de communication privilégié 
pour et entre les 2 parties. Le cahier de liaison doit être consulté 
tous les jours par les 2 parties. Chaque observation notée par le 
TNB fera l’objet d’une vérification de l’action corrective mise en 
place. Une maquette pourra être proposée lors de la réponse au 
marché.

8.4 FICHE DE PRÉSENCE
Une fiche de présence du personnel du Titulaire sera remise 
quotidiennement sur chaque site vers le cahier de liaison. 
Cette fiche sera utilisée pour assurer la vérification du respect 
des effectifs et des horaires d’intervention.

8.5 QUALITÉ DES PRESTATIONS
D’une manière générale, la qualité des prestations doit être 
satisfaisante au regard des 3 critères ci-après :

+ L’aspect
– En présentant une 1re impression visuelle de netteté et de 
propreté.

+ Le confort
– En supprimant les mauvaises odeurs dues aux souillures de 
différentes natures à l’aide de produits appropriés
– En traitant les surfaces de telle sorte qu’elles ne soient pas 
désagréables au toucher ou au contact
– En utilisant pour le nettoyage des sols, des techniques et 
produits sélectionnés afin que ces derniers ne rendent aucune 
surface glissante susceptible de constituer un danger pour les 
usagers.

+ L’hygiène
– En assainissant aussi bien les surfaces que les atmosphères 
ambiantes, en évitant l’emploi de produits nocifs.
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ARTICLE 9 – NETTOYAGE 
DES BÂTIMENTS
Les prestations minimales décrites ci-dessous font état des 
prestations et de la périodicité minimale à mettre en œuvre pour 
satisfaire l’obligation de résultat, ce qui constitue l’engagement 
minimal du titulaire.

L’annexe 1 « Descriptif des locaux» du C.C.T.P, déclinée par 
typologie d’utilisation.
L’annexe 2 « Fréquence des nettoyages » du C.C.T.P., déclinée 
par type d’espaces. 

Les locaux devront être contrôlés tous les jours de manière à 
être en état de propreté irréprochable.

Le Titulaire assure la fourniture et la mise en œuvre de 
l’ensemble des moyens et matériels pour effectuer sa prestation. 
Il est demandé au titulaire de faire preuve de flexibilité et de 
polyvalence afin d’assurer un niveau constant de qualité de 
prestation.

ARTICLE 10 – 
ENGAGEMENTS RSE
Il est demandé au Titulaire du marché d’adhérer et définir sa 
démarche RSE selon 4 critères :
    – Vision et gouvernance (Vision, valeurs, prospective et 
déclinaison de la politique RSE, Innovation sociétale de la 
prestation, Achat responsable) ;

    – Ressources humaines et engagement social (Gestion 
de la santé et de la sécurité au travail, Fidélisation, 
professionnalisation et qualification des salariés, Organisation 
du temps de travail) ;

    – Engagement Environnemental (Mobilité, réduction de 
l’impact de la prestation sur l’environnement, Adoption des 
principes de préservation de l’environnement dans l’entreprise) ;

    – Engagement sociétal (relation clients et bénéfice usagers, 
Ancrage territorial et implication de l’entreprise dans le 
développement économique et sociale du territoire).
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ANNEXE 1 DU C.C.A.P.
TABLEAU REPRISE 
DE PERSONNEL
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Tableau récapitulatif du personnel éligible au transfert par lot

05/04/2023

Personnel 
éligible au 
transfert

Temps de travail 
mensuel affecté au 

lot en heures

Salaire brut 
mensuel 

correspondant en 
euros

Nature du 
contrat

Eventuels avantages 
acquis

Date 
d'affectation sur 

le marché

Date 
d’embauche 
déterminant 
l’ancienneté

Qualification 
(Niveau CCN)

Autres éléments nécessaires à 
l’appréciation de la masse salariale

1 86,67 999,31 CDI 60,39 17/09/2014 17/09/2014 ASCA 11,51
2 8,67 119,96 CDI 4,34 09/09/2018 09/09/2018 ASCA 1,15
3 151,67 2009,63 CDI 128,55 01/10/2009 07/04/2009 CE1 20,53
4 125,67 1448,98 CDI 28,07 04/12/2021 04/12/2021 ASCA 16,69
5 84,5 974,29 CDI 42,29 04/04/2018 04/04/2018 ASCA 11,23
6 86,67 1004,51 CDI 70,65 01/03/2011 01/03/2011 ASCSA 11,57
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30

Nom du lot : TNB RENNES

6963,65

Date de réalisation du document : 

Montant de la masse salariale brute globale du personnel éligible (en euros):

Proposition de tableau de reprise du personnel - Mission Economie Inclusive du Fare Propreté
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ANNEXE 1 DU C.C.T.P.
DESCRIPTIF 
DES LOCAUX
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THEATRE NATIONAL DE BRETAGNE ANNEXE I
n° DESIGNATION DESIGNATION NATURE DES SOLS m2

fait par nos soins

R-1
08 Sous sol Ciment 1 710,00

RDC
11 Accueil non public Thermoplastique 55,00
12 Loges gardien Thermoplastique 10,00

R+1
24 Mezzanine Thermoplastique 29,00
25 Vestiaires Thermoplastique 28,00

R+2
48 Gradateur Thermoplastique 19,00
49 Sanitaires administration Carrelage 4,00
50 Circulation administration Thermoplastique 37,00
51 Serveur administration Thermoplastique 21,00
52 Circulation administration Thermoplastique 147,00
53 Infirmerie administration Thermoplastique 12,00
54 Bureau administration Thermoplastique 21,00
55 Archives administration Thermoplastique 8,00
56 Bureau administration Thermoplastique 21,00
57 Bureau administration Thermoplastique 28,00
58 Reserve costume Thermoplastique 89,00
59 Sanitaires administration Carrelage 3,00
60 Sanitaires administration Carrelage 8,00
61 Sanitaires administration Carrelage 8,00
62 Salon habillage Thermoplastique 15,00
63 Atelier couture Thermoplastique 91,00
64 Reserve couture Thermoplastique 31,00
65 Laverie Thermoplastique 42,00

R+3
87 Reserve regie thermoplastique 30,00
88 Circulation administration Thermoplastique 156,00
89 Atelier lumiere Thermoplastique 22,00
90 Lumiere Thermoplastique 33,00
91 Bureau Thermoplastique 20,00
92 Gelatine Thermoplastique 20,00
93 Atelier lumiere Thermoplastique 37,00
94 Reserve lumiere Thermoplastique 91,00
95 Sanitaires Carrelage 3,00
96 Sanitaires Carrelage 8,00
97 Sanitaires Carrelage 8,00
98 Reserve costumes Thermoplastique 33,00
99 Atelier son  Thermoplastique 101,00

100 Reserve Thermoplastique 34,00
101 Son-Video Thermoplastique 21,00
102 bureau vidéo Thermoplastique 20,00
103 prod cie Thermoplastique 22,00
104 Direction technique Thermoplastique 20,00
105 Direction technique thermoplastique 22,00

R+4
122 Circulation Thermoplastique 127,00
123 Bureau 40 production Thermoplastique 23,00
124 2 X Bureaux + circulation production Thermoplastique 66,00
125 Bureau 43 administratrice Thermoplastique 22,00
126 Bureau 44 direction déléguée Thermoplastique 31,00
127 Archives Thermoplastique 70,00
128 Bureau accueil Thermoplastique 37,00
129 Sanitaires Carrelage 3,00
130 Sanitaires Carrelage 8,00
131 Sanitaires Carrelage 8,00
132 Bureau CSE Thermoplastique 152,00
133 Bureau paie Thermoplastique 49,00
134 Bureau 47 direction accueil billeterie Thermoplastique 27,00
135 Bureau 48 Relations humaines Thermoplastique 21,00
136 Bureau 49  comptabilité Thermoplastique 22,00

R+5
137 Bureau cinema Thermoplastique 45,00
138 Bureau 51 secretariat direction Thermoplastique 22,00
139 Bureau 52 adjoint de direction Thermoplastique 21,00
140 Bureau direction parquet bois 60,00
141 Salle de réunion 2 Thermoplastique 95,00
142 Sanitaires Carrelage 3,00
143 Sanitaires Carrelage 8,00
144 Sanitaires Carrelage 8,00
145 Circulation Thermoplastique 90,00
146 Réserve Thermoplastique 10,00
147 Bureau 54 stagiaires + RP Thermoplastique 28,00
148 Routage Thermoplastique 107,00
149 Bureau 56 relations publiques Thermoplastique 20,00
150 Bureau 57 relations publiques Thermoplastique 22,00
151 Bureau 58 communication Thermoplastique 20,00
152 Bureau 55 secrétariat générale Thermoplastique 21,00
153 Bureau 59 relations publiques Thermoplastique 22,00

Liaisons
157 ascenseur 5 -adm s/s / 5ème Thermoplastique 3,50
158 ascenseur 7 - s/s 2ème étage Thermoplastique 3,50
161 Escalier tour incendie jardin vilar E2A Thermoplastique 135,00
162 Escalier tour incendie cour vilar E9B Thermoplastique 135,00
163 Escalier tour incendie côté duhamel E5B Thermoplastique 170,00
164 Escalier adminitratif s/s-5ème étage E8B Thermoplastique 135,00

TOTAL 4 988,00

1/2



20

THEATRE NATIONAL DE BRETAGNE ANNEXE I
n° DESIGNATION DESIGNATION NATURE DES SOLS m2
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08 Sous sol Ciment 1 710,00

RDC
11 Accueil non public Thermoplastique 55,00
12 Loges gardien Thermoplastique 10,00

R+1
24 Mezzanine Thermoplastique 29,00
25 Vestiaires Thermoplastique 28,00

R+2
48 Gradateur Thermoplastique 19,00
49 Sanitaires administration Carrelage 4,00
50 Circulation administration Thermoplastique 37,00
51 Serveur administration Thermoplastique 21,00
52 Circulation administration Thermoplastique 147,00
53 Infirmerie administration Thermoplastique 12,00
54 Bureau administration Thermoplastique 21,00
55 Archives administration Thermoplastique 8,00
56 Bureau administration Thermoplastique 21,00
57 Bureau administration Thermoplastique 28,00
58 Reserve costume Thermoplastique 89,00
59 Sanitaires administration Carrelage 3,00
60 Sanitaires administration Carrelage 8,00
61 Sanitaires administration Carrelage 8,00
62 Salon habillage Thermoplastique 15,00
63 Atelier couture Thermoplastique 91,00
64 Reserve couture Thermoplastique 31,00
65 Laverie Thermoplastique 42,00

R+3
87 Reserve regie thermoplastique 30,00
88 Circulation administration Thermoplastique 156,00
89 Atelier lumiere Thermoplastique 22,00
90 Lumiere Thermoplastique 33,00
91 Bureau Thermoplastique 20,00
92 Gelatine Thermoplastique 20,00
93 Atelier lumiere Thermoplastique 37,00
94 Reserve lumiere Thermoplastique 91,00
95 Sanitaires Carrelage 3,00
96 Sanitaires Carrelage 8,00
97 Sanitaires Carrelage 8,00
98 Reserve costumes Thermoplastique 33,00
99 Atelier son  Thermoplastique 101,00

100 Reserve Thermoplastique 34,00
101 Son-Video Thermoplastique 21,00
102 bureau vidéo Thermoplastique 20,00
103 prod cie Thermoplastique 22,00
104 Direction technique Thermoplastique 20,00
105 Direction technique thermoplastique 22,00

R+4
122 Circulation Thermoplastique 127,00
123 Bureau 40 production Thermoplastique 23,00
124 2 X Bureaux + circulation production Thermoplastique 66,00
125 Bureau 43 administratrice Thermoplastique 22,00
126 Bureau 44 direction déléguée Thermoplastique 31,00
127 Archives Thermoplastique 70,00
128 Bureau accueil Thermoplastique 37,00
129 Sanitaires Carrelage 3,00
130 Sanitaires Carrelage 8,00
131 Sanitaires Carrelage 8,00
132 Bureau CSE Thermoplastique 152,00
133 Bureau paie Thermoplastique 49,00
134 Bureau 47 direction accueil billeterie Thermoplastique 27,00
135 Bureau 48 Relations humaines Thermoplastique 21,00
136 Bureau 49  comptabilité Thermoplastique 22,00

R+5
137 Bureau cinema Thermoplastique 45,00
138 Bureau 51 secretariat direction Thermoplastique 22,00
139 Bureau 52 adjoint de direction Thermoplastique 21,00
140 Bureau direction parquet bois 60,00
141 Salle de réunion 2 Thermoplastique 95,00
142 Sanitaires Carrelage 3,00
143 Sanitaires Carrelage 8,00
144 Sanitaires Carrelage 8,00
145 Circulation Thermoplastique 90,00
146 Réserve Thermoplastique 10,00
147 Bureau 54 stagiaires + RP Thermoplastique 28,00
148 Routage Thermoplastique 107,00
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150 Bureau 57 relations publiques Thermoplastique 22,00
151 Bureau 58 communication Thermoplastique 20,00
152 Bureau 55 secrétariat générale Thermoplastique 21,00
153 Bureau 59 relations publiques Thermoplastique 22,00

Liaisons
157 ascenseur 5 -adm s/s / 5ème Thermoplastique 3,50
158 ascenseur 7 - s/s 2ème étage Thermoplastique 3,50
161 Escalier tour incendie jardin vilar E2A Thermoplastique 135,00
162 Escalier tour incendie cour vilar E9B Thermoplastique 135,00
163 Escalier tour incendie côté duhamel E5B Thermoplastique 170,00
164 Escalier adminitratif s/s-5ème étage E8B Thermoplastique 135,00
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1/2
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THEATRE NATIONAL DE BRETAGNE ANNEXE I
n° DESIGNATION DESIGNATION NATURE DES SOLS m2

fait par nos soins
partie publique spectacles

partie publique cinéma
Partie Ecole

R-1
01 Sanitaires Carrelage 115,00
02 Circulation Sol coule souple 135,00
03 Vestiaires Carrelage 55,00
04 Salle Parigot Parquet 345,00
05 Loges Parigot Carrelage 13,50
06 Salle gradin serreau Bois moquette 240,00
07 Plateau serreau Parquet 220,00

RDC
09 Hall Accueil Public Sol coule souple 830,00
10 Circulation Sol coule souple 45,00
13 Foyer-Vilar comediens Moquette 80,00
14 Foyer-Vilar comediens 2 Moquette 18,00
15 Plateau vilar Parquet 295,00

R+1
16 Salle vilar Bois thermoplastique 600,00
17 Circulation vilar Sol coule souple 160,00
18 Bar Sol coule souple 210,00
19 Lumiere vilar Thermoplastique 29,00
20 Loges-Vilar Cour 108 Thermoplastique carrelage 15,00
21 Loges-Vilar Cour 110 Thermoplastique 17,00
22 Circulation Thermoplastique 3,00
23 Circulation Thermoplastique 11,00
26 Loges-Serreau 101 Thermoplastique carrelage 21,00
27 Loges-Serreau 102 Thermoplastique carrelage 13,00
28 Loges-Serreau 103 Thermoplastique carrelage 11,00
29 Loges-Serreau 104-Handicapé Thermoplastique carrelage 16,00
30 Circulation loges serreau Thermoplastique 51,00
31 Foyer serreau/vilar Thermoplastique 59,00
32 Sanitaires serreau Carrelage 5,00
33 Loges-Vilar 105 Thermoplastique carrelage 14,00
34 Loges-Vilar 107 Thermoplastique carrelage 14,00
35 Loges-Vilar 111 Thermoplastique carrelage 23,00
36 Circulation loges vilar Thermoplastique 18,00
37 Sanitaires hommes Carrelage 26,00
38 Sanitaires femmes Carrelage 22,00
39 Circulation Sol coule souple 23,00
40 Restaurant Sol coule souple 200,00
41 Circulation Sol coule souple 26,00
42 Circulation coursive serreau Moquette 86,00
43 Restaurant Thermoplastique 72,00

R+2
44 Foyer vilar Sol coule souple 296,00
45 Regie vilar Thermoplastique 25,00
46 Sanitaires vilar Carrelage 20,00
47 Circulation vilar Thermoplastique 21,00
66 Loges-vilar 201 Thermoplastique carrelage 37,00
67 Circulation coursive serreau Moquette 83,00
68 Restaurant Thermoplastique 110,00

R+3
69 Circulation Thermoplastique 10,00
70 Salle cinéma Piccoli Moquette 86,00
71 Projection thermoplastique 13,00
72 Circulation Sol coule souple 12,00
73 Accueil cinema Sol coule souple 361,00
74 Salle cinema Jouvet Moquette 500,00
75 Circulation Sol coule souple 16,00
76 Sanitaires femmes Carrelage 16,00
77 Sanitaires hommes Carrelage 22,00
78 Circulation Sol coule souple 21,00
79 Espace rencontre Sol coule souple 134,00
80 Circulation Sol coule souple 135,00
81 Circulation Sol coule souple 7,00
82 Studio thermoplastique 28,00
83 Sas thermoplastique 5,00
84 Régie thermoplastique 16,00
85 Cine thermoplastique 12,00
86 Studio son video thermoplastique 57,00

R+4 école 693 m²
106 Salle salle Jacno bois 141,00
107 salle école Elli bois 180,00
108 Salle école foyer Bois 102,00
109 Vestiaires Carrelage 13,00
110 Vestiaires Carrelage 9,00
111 circulation + réserve loge Bois 112,00
112 Circulation Thermoplastique 5,00
123 Salle Paradis Bois 85,00
114 Circulation Thermoplastique 22,00
115 Sanitaires Carrelage 19,00
116 Régie Jouvet Thermoplastique 44,00
117 Reserve Thermoplastique 13,00
118 Coursive Thermoplastique 42,00
119 Kitchenette ecole Carrelage 27,00
120 Circulation Thermoplastique 23,00
121 Sanitaires Carrelage 23,00

R+5
Liaisons

152 Escalier  central public E1 Thermoplastique 175,00
153 ascenseur 1 - public côté ubu Thermoplastique 3,50
154 ascenseur 2- public Thermoplastique 3,50
155 ascenseur 3-  public Thermoplastique 3,50
156 ascenseur 4 - public côté duhamel Thermoplastique 3,50
159 ascenseur 9-  handicapés en façade Thermoplastique 3,50
160 Escalier tour incendie côté ubu E4B Thermoplastique 105,00
165 Escalier tour incendie régie serreau E3B Thermoplastique 90,00

TOTAL 7 427,00

2/2
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THEATRE NATIONAL DE BRETAGNE ANNEXE I
n° DESIGNATION DESIGNATION NATURE DES SOLS m2
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partie publique cinéma
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2/2
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ANNEXE 2 DU C.C.T.P.
DESCRIPTIF 
DES FRÉQUENCES
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THEATRE NATIONAL DE BRETAGNE

BUREAUX-salle de réunion (partie administrative)

5/7 3/7 2/7 1/7 M S A
COLLECTE – EVACUATION DES DECHETS
Ramassage des papiers et détritus issus du balayage x

Vidage des corbeilles de chaque palier (ménagère) x

DEPOUSSIERAGE - ESSUYAGE
Enlèvement des toiles d'araignées dès apparition x

Enlèvement des traces de doigts sur les cloisons vitrées x

Enlèvement des traces de doigts sur les portes x

Enlèvement des traces de doigts sur les portes vitrées x
Essuyage des appareils téléphoniques, des meubles (bureaux, armoires), tables, chaises, et 
de tous les objets meublants, à l'exception des claviers informatiques

X

Dépoussiérage des piétements de tables et de chaises X

Essuyage des extincteurs x

Essuyage des rebords de fenêtres X

Essuyage des plinthes X

Nettoyage des interrupteurs électriques X

Essuyage des étagères dégagées et des dessus d'armoires non encombrés x

Aspiration X

Essuyage des radiateurs/convecteurs x

NETTOYAGE DE MOBILIERS – COMPOSANTS MOBILIER
Lavage des corbeilles à papiers x

Nettoyage des plaques indicatrices x

NETTOYAGE DES SOLS
Aspiration de l’ensemble des sols en thermoplastique X

Dépoussiérage à l'aide d'un balai trapèze muni d'une gaze humidifiée des sols x

nettoyage à la monobrosse X

AUTRES PRESTATIONS
Extinction des points lumineux x

Ouverture et fermeture des fenêtres (si possibilité) x

FRÉQUENCE



25

THEATRE NATIONAL DE BRETAGNE

SANITAIRES PRIVES (partie administrative)

5/7 3/7 2/7 1/7 M S A
COLLECTE – EVACUATION DES DECHETS
Vidage des poubelles sanitaires x
DEPOUSSIERAGE - ESSUYAGE
Essuyage des glaces et robinetteries X
Dépoussiérage des distributeurs de : papier, savon, essuie-mains x
Essuyage des radiateurs/convecteurs X
Nettoyage des interrupteurs électriques x
Dépoussiérage des tuyauteries basses X
Enlèvement des toiles d'araignées dès apparition x
NETTOYAGE DE MOBILIERS – COMPOSANTS MOBILIER
Nettoyage des : cuvettes, lavabos, urinoirs, vasques x
Désinfection des poubelles sanitaires X
Détartrage des cuvettes, lavabos, urinoirs et vasques X
Nettoyage traces sur portes x
dépoussièrage des bouches d'aération avec tête de loups x
Nettoyage approfondi des faïences murales X
NETTOYAGE DES SOLS
Aspiration x
Dépoussiérage à l'aide d'un balai trapèze muni d'une gaze humidifiée des sols en carrelages x
Lavage à l’aide d’un détergent désinfectant, des sols en CARRELAGES x
Réassort des siphons de produits bactéricides surrodorants x
AUTRES PRESTATIONS
Extinction des points lumineux x
L'ensemble des ingrédients sanitaires : savon mains, papier hygiénique, essuie-mains (textile ou 
papier) sera fourni par SAMAIDE  et mis en place par le Personnel SAMSIC          X

Ouverture et fermeture des fenêtres (si possibilité) x

FRÉQUENCE
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THEATRE NATIONAL DE BRETAGNE

Hall gardien-ASCENSEURS- ESCALIERS PRIVES-degagt SS hors parking (partie 
administrative)

6/7 3/7 2/7 1/7 M S A
COLLECTE – EVACUATION DES DECHETS
vidage poubelles x

Enlèvement des papiers jonchant le sol x

DEPOUSSIERAGE - ESSUYAGE
Dépoussiérage humide des rampes d'escaliers x

lavage des interrupteurs x

Essuyage des parois d'ascenseurs x

Enlèvement des traces sur les portes X

essuyage des extincteurs, plinthes, radaiteurs x

Enlèvement des toiles d'araignées dès apparition x

NETTOYAGE DES SOLS
Aspiration de l’ensemble des sols en thermoplastique x

aspiration des sols béton (sous sol) x

Aspiration des rails d'ascenseurs X

Balayage traditionnel des escaliers en thermoplastique X
Dépoussiérage à l'aide d'un balai trapèze muni d'une gaze humidifiée des sols en 
thermoplastique ( couloirs et hall gardien, pc sécurité)

X

Lavage des escaliers en thermoplastique X

nettoyage des sols en thermoplastique à l’aide d’une monobrosse x

AUTRES PRESTATIONS
Extinction des points lumineux x

Fermeture des portes coupe feu x

Nettoyage des plaques indicatrices x

FRÉQUENCE
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THEATRE NATIONAL DE BRETAGNE

ASCENSEURS- ESCALIERS -dégagements régie partie publique

5/7 3/7 2/7 1/7 M S A
COLLECTE – EVACUATION DES DECHETS
Enlèvement des papiers jonchant le sol-détachage en visuel x

DEPOUSSIERAGE - ESSUYAGE
Dépoussiérage humide des rampes d'escaliers x

lavage des interrupteurs X

Essuyage des parois d'ascenseurs x

Enlèvement des traces sur les portes X

essuyage des extincteur, plinthes, radaiteurss x

Enlèvement des toiles d'araignées dès apparaition x

NETTOYAGE DES SOLS
Aspiration de l’ensemble des sols en thermoplastique x

Aspiration des rails d'ascenseurs x

Balayage traditionnel des escaliers en thermoplastique x
Dépoussiérage à l'aide d'un balai trapèze muni d'une gaze humidifiée des sols en 
thermoplastique ( dégagement)

x

Lavage des escaliers en thermoplastique X

NETTOYAGE des sols en thermoplastique à l’aide d’une monobrosse X

AUTRES PRESTATIONS
Extinction des points lumineux x

Fermeture des portes coupe feu x

Nettoyage des plaques indicatrices x

FRÉQUENCE
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THEATRE NATIONAL DE BRETAGNE

hall d'accueil -accueil bill-ascenceur vitré (partie publique)

6/7 3/7 2/7 1/7 M S A
COLLECTE – EVACUATION DES DECHETS
Ramassage des papiers et détritus issus du balayage x

Vidage des corbeilles x

contrôle quotidien de la propreté x

DEPOUSSIERAGE - ESSUYAGE
Enlèvement des toiles d'araignées dès apoaprition x

Enlèvement des traces de doigts sur les portes X

Enlèvement des traces de doigts sur les portes vitrées x
Essuyage des appareils téléphoniques, des meubles (bureaux, armoires), tables, chaises, et 
de tous les objets meublants, à l'exception des claviers informatiques

x

Dépoussiérage des écrans d'affichage x
Dépoussiérage des murs centraux escaliers entrée publique X

Essuyage des rebords de fenêtres x

Nettoyage des interrupteurs électriques et poignées x

vérification quotidienne des salles de réunion x

Essuyage des rambardes d'escaliers x

Essuyage des plinthes x

Essuyage des étagères dégagées et des dessus d'armoires non encombrés x

Essuyage des extincteurs x

Essuyage des radiateurs/convecteurs x

NETTOYAGE DE MOBILIERS – COMPOSANTS MOBILIER
Nettoyage de la banque de réception x

Nettoyage de la zone d'accueil x

Nettoyage des salons d'attente x

Lavage des corbeilles à papiers x

NETTOYAGE DES SOLS
Aspiration de l’ensemble des sols en thermoplastique/parquet x

Aspiration des paillassons d'accès x

nettoyage ascenseur hadicapé vitré
Dépoussiérage à l'aide d'un balai trapèze muni d'une gaze humidifiée des sols x

nettoyage à la monobrosse des sols x

AUTRES PRESTATIONS
Nettoyage des plaques indicatrices x

Extinction des points lumineux x

Ouverture et fermeture des fenêtres (si possibilité) x

FRÉQUENCE
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SANITAIRES partie publique ( sous sol)

6/7 3/7 2/7 1/7 M S A
COLLECTE – EVACUATION DES DECHETS
Vidage des poubelles sanitaires x
DEPOUSSIERAGE - ESSUYAGE
Essuyage des glaces et robinetteries X
Dépoussiérage des distributeurs de : papier, savon, essuie-mains x
Essuyage des radiateurs/convecteurs X
Nettoyage des interrupteurs électriques x
Dépoussiérage des dessus d'armoires x
Dépoussiérage des tuyauteries basses X
Enlèvement des toiles d'araignées dès apparition x
Aspiration et rinçage
NETTOYAGE DE MOBILIERS – COMPOSANTS MOBILIER
Nettoyage des : cuvettes, lavabos, urinoirs, vasques x
Désinfection des poubelles sanitaires X
Détartrage des cuvettes, lavabos, urinoirs et vasques X
Nettoyage traces sur portes x
dépoussièrage des bouches d'aération x
Nettoyage approfondi des faïences murales des douches X
NETTOYAGE DES SOLS
Balayage des sols en carrelage x
Dépoussiérage à l'aide d'un balai trapèze muni d'une gaze humidifiée des sols en … x
Lavage à l’aide d’un détergent désinfectant, des sols en CARRELAGES x
Réassort des siphons de produits bactéricides surrodorants x
AUTRES PRESTATIONS
Extinction des points lumineux x
L'ensemble des ingrédients sanitaires : savon mains, papier hygiénique, essuie-mains (textile ou 
papier) sera fourni par SAMAIDE  et mis en place par le Personnel SAMSIC          X

Ouverture et fermeture des fenêtres (si possibilité) x

FRÉQUENCE
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CINEMA Hall-salles-sanitaires-ascenceurs-dégagements (partie publique)

7/7 3/7 2/7 1/7 M S A
COLLECTE – EVACUATION DES DECHETS
Vidage des poubelles sanitaires x
DEPOUSSIERAGE - ESSUYAGE
Essuyage des glaces et robinetteries X
Dépoussiérage des distributeurs de : papier, savon, essuie-mains x
Essuyage des radiateurs/convecteurs X
Nettoyage des interrupteurs électriques, poignées x
Dépoussiérage des dessus d'armoires vestiaires x
Dépoussiérage des tuyauteries basses x
enlèvement des traces de doigts et toiles d'araignées dès apparition x
nettoyage de la zone d'accueil et des salons d'attente X
NETTOYAGE DE MOBILIERS – COMPOSANTS MOBILIER
Nettoyage des : cuvettes, lavabos, urinoirs, vasques x
Désinfection des poubelles sanitaires x
Détartrage des cuvettes, lavabos, urinoirs et vasques X
essuyage des objets meublants x
essuyage des extincteurs, radiateurs, plinthes x
dépoussièrage des tuyauteries basses et bousches d'aération x
Nettoyage approfondi des faïences murales x
NETTOYAGE DES SOLS
Aspiration x
Dépoussiérage à l'aide d'un balai trapèze muni d'une gaze humidifiée des sols en … x
Lavage à l’aide d’un détergent désinfectant, des sols en … x
Réassort des siphons de produits bactéricides surrodorants x
AUTRES PRESTATIONS
Extinction des points lumineux x
L'ensemble des ingrédients sanitaires : savon mains, papier hygiénique, essuie-mains (textile ou 
papier) sera fourni par …  et mis en place par le Personnel SAMSIC          x

Ouverture et fermeture des fenêtres (si possibilité) x

FRÉQUENCE



31

THEATRE NATIONAL DE BRETAGNE

Salles de spectacles -loges-foyers-mezzanine partie publique

5/7 3/7 2/7 1/7 M S A
COLLECTE – EVACUATION DES DECHETS
Vidage des poubelles sanitaires & loges x
contrôle quotidien de la propreté en fonction de l'occupation x
DEPOUSSIERAGE - ESSUYAGE suivant occupation

enlèvement des toiles d'araignées dès apaprition x

Essuyage des glaces et robinetteries x
Dépoussiérage des distributeurs de : papier, savon, essuie-mains X
Essuyage des radiateurs/convecteurs x
Nettoyage des interrupteurs électriques x
Dépoussiérage des objets meublants (loges) x
Dépoussiérage des tuyauteries basses x
Dépoussiérage des murs des salles (sur commande
Dépoussiérage des tgrills (commznde sépcufique)
NETTOYAGE DE MOBILIERS – suivant occupation
Nettoyage des : cuvettes, lavabos, urinoirs, vasques selon occupation x
Nettoyage et désinfection des bacs à douches selon occupation X
Nettoyage approfondi et détartrage des bacs à douches X
Désinfection des poubelles sanitaires X
Détartrage des cuvettes, lavabos, urinoirs et vasques X
Nettoyage approfondi des faïences murales des douches X
NETTOYAGE DES SOLS suivant occupation
Aspiration sols suivant occupation x
nettoyage des sols de régie x
nettoyage sol salles de spectacles suivant occupation x
nettoyage sols loges et foyers en visuel et à chque changement d'équipe x
Dépoussiérage à l'aide d'un balai trapèze muni d'une gaze humidifiée des sols x
Lavage à l’aide d’un détergent désinfectant, des sols des loges x
Réassort des siphons de produits bactéricides surrodorants x
AUTRES PRESTATIONS
Extinction des points lumineux x
L'ensemble des ingrédients sanitaires : savon mains, papier hygiénique, essuie-mains (textile ou 
papier) sera fourni par …  et mis en place par le Personnel SAMSIC          x

Ouverture et fermeture des fenêtres (si possibilité) x

FRÉQUENCE
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Salles de réunion : Espace rencontre et bout du bar (partie publique)

5/7 3/7 2/7 1/7 M S A
COLLECTE – EVACUATION DES DECHETS suivant occupation
Vidage des corbeilles x

DEPOUSSIERAGE - ESSUYAGE suivant occupation
Dépoussiérage des dessus d’armoires hautes non encombrés x
Dépoussiérage des piétements de tables et de chaises x
Dépoussiérage des tables de travail non encombrées suivant occupation x
Enlèvement des toiles d'araignées dès apparition x
Enlèvement des traces de doigts dès apparition x
Essuyage des extincteurs x
Essuyage des plinthes x
Essuyage des radiateurs/convecteurs x
Essuyage des rebords de fenêtres x
Nettoyage des interrupteurs électriques x
NETTOYAGE DE MOBILIERS suivant occupation
Essuyage des étagères dégagées et des dessus d'armoires non encombrés x
NETTOYAGE DES SOLS suivant occupation
Aspiration de l’ensemble des sols en themoplastique x
Dépoussiérage à l'aide d'un balai trapèze muni d'une gaze humidifiée des sols x
nettoyage monobrosse x
AUTRES PRESTATIONS
Extinction des points lumineux x
Ouverture et fermeture des fenêtres (si possibilité) x

FRÉQUENCE
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Bar restaurant sanitaires (partie publique)

5/7 3/7 2/7 1/7 M S A
COLLECTE – EVACUATION DES DECHETS
Vidage des poubelles à déchets ( fait par nos soins)
DEPOUSSIERAGE - ESSUYAGE
Enlèvement des traces de doigts sur les cloisons vitrées x

Enlèvement des traces de doigts sur les portes x

enlèvement des traces de doigts sur vitrines x

Dépoussiérage des décorations ( cadre mural) X

Enlèvement des toiles d'araignées dès apparition X

Essuyage des extincteurs x

Essuyage des rebords de fenêtres X

Nettoyage des interrupteurs électriques x

Dépoussiérage des rideaux métalliques ( sur commandes)
Dépoussiérage humide des rampes d'escaliers X

NETTOYAGE DE MOBILIERS – COMPOSANTS MOBILIER
Essuyage humide et lavage du comptoir et des tables ( fait par nos soins)
nettoyage des piétements des fauteuils et tables x

NETTOYAGE DES SOLS
Aspiration de l’ensemble des sols en thermoplastique x

Dépoussiérage à l'aide d'un balai trapèze muni d'une gaze humidifiée des sols en …
Lavage à l’aide d’un détergent, des sols en …
Nettoyage monobrosse des sols x

AUTRES PRESTATIONS
Rangement des tables et alignement des chaises ( fait par nos soins)
Extinction des points lumineux x

Ouverture et fermeture des fenêtres (si possibilité) x

FRÉQUENCE
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ECOLE salles cuisine, foyer et sanitaires (partie publique)

6/7 3/7 2/7 1/7 M S A
COLLECTE – EVACUATION DES DECHETS
Vidage des poubelles à déchets (y compris cuisine sauf tri) x
DEPOUSSIERAGE - ESSUYAGE
Essuyage des glaces et robinetteries X
Dépoussiérage des distributeurs de : papier, savon, essuie-mains x
Essuyage des radiateurs/convecteurs X
Nettoyage des interrupteurs électriques, poignées x
Dépoussiérage des dessus d'armoires vestiaires x
Dépoussiérage des tuyauteries basses, extincteurs x
enlèvement des traces de doigts et toiles d'araignées dès apparition x
Essuyage soigné des tables X

NETTOYAGE DE MOBILIERS – COMPOSANTS MOBILIER
Nettoyage des : cuvettes, lavabos, urinoirs, vasques x
Désinfection des poubelles sanitaires X
Détartrage des cuvettes, lavabos, urinoirs et vasques X
Réassort des siphons de produits bactéricides surrodorants x
Nettoyage approfondi des faïences murales x
Dépoussiérage des piétements de tables et de chaises X

essuyage des objets meublants non encombrés x
essuyage des extincteurs, radiateurs x
essuyage des plinthes x
dépoussièrage des tuyauteries basses et bouches d'aération x
NETTOYAGE DES SOLS
Aspiration x
Dépoussiérage à l'aide d'un balai trapèze muni d'une gaze humidifiée des sols en … x
Lavage à l’aide d’un détergent désinfectant, cuisine sanitaires et loges x
AUTRES PRESTATIONS
Extinction des points lumineux x
L'ensemble des ingrédients sanitaires : savon mains, papier hygiénique, essuie-mains (textile ou 
papier) sera fourni par …  et mis en place par le Personnel SAMSIC          x

Ouverture et fermeture des fenêtres (si possibilité) x

FRÉQUENCE



ACTE D’ENGAGEMENT 
(A.E)

Théâtre National de Bretagne
Direction Arthur Nauzyciel
1 rue Saint-Hélier, CS 54007
35040 Rennes Cedex
T-N-B.fr

 À COMPLÉTER IMPÉRATIVEMENT ET À REMETTRE AVEC L’OFFRE



ARTICLE 1 — 
IDENTIFICATION 
DU POUVOIR 
ADJUDICATEUR
THÉÂTRE NATIONAL DE BRETAGNE (TNB)
1, rue Saint-Hélier CS 54007 
35040 RENNES Cedex

Nom, prénom, qualité du signataire du marché :
Jeannette Besson, administratrice

ARTICLE 2 — 
OBJET DU MARCHÉ
Le présent acte d’engagement concerne le site du TNB situé 
rue Saint-Hélier pour l’exécution des prestations de services 
nécessaires au nettoyage des différents locaux.

ARTICLE 3 — 
TYPE DE PROCÉDURE
Le présent marché est passé selon l’ordonnance 
n°2005-649 en date du 6 juin 2005.

ARTICLE 4 — 
DURÉE DU MARCHÉ 
Le présent marché est conclu pour une durée de 3 ans  à partir 
de sa date de notification avec possibilité de le reconduire pour 
une année supplémentaire.

ARTICLE 5 – 
DÉBUT D’EXÉCUTION
La date prévisionnelle de début d’exécution des prestations est 
fixée au 5 juin 2023.



ARTICLE 6 – 
ENGAGEMENT 
DU CANDIDAT
Je soussigné : 

............................................................................................................

Agissant en tant que : 

............................................................................................................

Adresse professionnelle : 

............................................................................................................

............................................................................................................

N° Siret : 

............................................................................................................

Code APE : 

............................................................................................................

Registre du Commerce : 

............................................................................................................

Code postal / Ville : 

............................................................................................................

Téléphone :

..........................................................................................................

Courriel : 

............................................................................................................

  Agissant pour mon propre compte

  Agissant pour le compte de la société :

Après avoir pris connaissance des documents constitutifs du 
dossier et des documents qui y sont attachés,

        après avoir pris connaissance du cahier des charges 
et des documents qui y sont mentionnés et après les avoir 
acceptés dans leur ensemble sans réserve ni modification,
        après avoir établi mes pièces prévues à l’article D.8222-5 
(ancien R. 324-4) du Code du travail.

Je déclare sur l’honneur, en application des articles 8 et 38 de 
l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux 
marchés passés par certaines personnes publiques ou privées 
non soumises au code des marchés publics : 

a) ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d'une 
condamnation définitive pour l'une des infractions prévues 
par les articles suivants  du Code pénal : les articles 222-38, 
222-40, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 421-2-1, le 
deuxième alinéa de l'article 421-5, l’article 433-1, le deuxième 
alinéa de l'article 434-9, les articles 435-2, 441-1 à 441-7, les 
premier et deuxième alinéas de l'article 441-8, l'article 441-9 et 
l'article 450-1, ou ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation 
pour une infraction de même nature dans un autre État de 
l’Union européenne ;

b) ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans d’une 
condamnation définitive pour l’infraction prévue par l’article 
1741 du code général des impôts ou une infraction de même 
nature dans un autre État de l’Union Européenne ;

c) ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une 
condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour 
les infractions mentionnées aux articles L8221-1, L8231-1, 
L8241-1 et L8251-1 du code du travail ou des infractions de 
même nature dans un autre État de l’Union Européenne ;

d) ne pas être en état de liquidation judiciaire ou ne pas faire 
l’objet d’une procédure équivalente régie par un droit étranger ;

e) ne pas être déclaré en état de faillite personnelle ou ne pas 
faire l’objet d’une procédure équivalente régie par un droit 
étranger ; 

f) ne pas être admis au redressement judiciaire ou à une 
procédure équivalente régie par un droit étranger, sans justifier 
d’une habilitation à poursuivre son activité pendant la durée 
prévisible d’exécution du marché ; 

g) avoir, au 31 décembre de l’année précédant celle au cours 
de laquelle a lieu le lancement de la consultation, souscrit 
les déclarations lui incombant en matière fiscale et sociale 
et acquitté les impôts et cotisations exigibles à cette date, 
ou s’être acquitté spontanément de ces impôts et cotisations 
avant la date du lancement de la présente consultation ou 
avoir constitué spontanément avant cette date des garanties 
jugées suffisantes par le comptable ou l’organisme chargé du 
recouvrement ; 

h) être en règle, au cours de l’année précédant celle au cours 
de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard 
des articles L5212-2, L5212-5 et L5212-9 du Code du travail 
concernant l’emploi des travailleurs handicapés ;

i) avoir contracté l’ensemble des assurances imposées par la 
réglementation en vigueur.

Je m’engage sans réserve à exécuter les prestations 
constitutives de la mission objet du présent marché, 
conformément aux clauses et conditions du présent marché 
et de ses annexes. 



ARTICLE 7 – 
MODALITÉS DE PAIEMENT
7.1 COMPTE À CRÉDITER

Le TNB se libérera des sommes dues au titre du présent marché 
en faisant porter le montant au crédit du compte suivant :

Numéro : 

............................................................................................................

Banque : 

............................................................................................................

Code banque : 

............................................................................................................
  

Code guichet : .

...........................................................................................................
  
N° compte : 

............................................................................................................

Clé RIB : 

............................................................................................................

Je joins à cet effet un RIB original et je m’engage en outre 
à notifier au TNB toutes modifications de mes coordonnées 
bancaires avec un préavis d’un mois avant tout paiement et 
à joindre un RIB original modificatif.

7.2 MODE DE RÈGLEMENT CHOISI PAR L’ORGANISME

Le mode de règlement est le virement par paiement à 30 jours.

8.3 BÉNÉFICE DE L’AVANCE

 Je renonce au bénéfice de l’avance.



ARTICLE 8 – PRIX
Le mois d’établissement des prix (mo) est le mois précédent la 
date limite de remise des offres.

Le marché est rémunéré par un prix global et forfaitaire d’un 
montant annuel :

Montant HT arrêté en lettres à :
…........................................................................................................
............................................................................................................
…........................................................................................................
............................................................................................................
......................................................................................

ARTICLE 9 – MOYENS 
HUMAINS
La prestation s’échelonne sur 48 semaines, fermeture annuelle  
4 semaines fin juillet-début août.

Montant annuel de l’offre portant sur 
le Nettoyage des locaux du TNB : TOTAL HT en €

       TVA ………..%

Montant annuel de l’offre sur 

le Nettoyage des locaux du TNB : TOTAL TTC en €

Montant en euros Nombre ou montant

Nombre de personnes travaillant sur le site

Nombre d’heures hebdomadaires d’encadrement

Nombre d’heures hebdomadaires d’exécution



ARTICLE 10 – MOYENS 
MATÉRIELS
La prestation s’échelonne sur 48 semaines, fermeture annuelle 
4 semaines fin juillet-début août.

Désignations Nombre Observations

Aspirateurs poussières

Aspirateurs eau/poussières

Monobrosses tours/mn

Chariots de nettoyage

Autres



ENGAGEMENT 
DU CANDIDAT

Fait en un seul original,

À ……………………………………………., 
le …………………………………………

Signature du Prestataire

SIGNATURE DU POUVOIR ADJUDICATEUR

Est acceptée la présente offre pour valoir Acte d’engagement,

À ……………………………………………., 
le …………………………………………

La personne représentant le pouvoir adjudicateur.


